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���� � Bilan des récolte de miel 2011  : des régions sauvegardées et des secteurs sacrifiés 
    Chiffres clés et statistiques de l’Apiculture française                
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����� � Pesticides neurotoxiques :  face aux victoires de l ’UNAF, des stratagèmes  
                         malsains et des mensonges grossiers se multiplient !     
  . Bataille contre le CRUISER 350 et CRUISER OSR 
  . PROTEUS : où en est-on ? 
  . Epandages aériens de pesticides : quand les dérogations deviennent la règle 

      
 
		������� �  2012 -  MIEL et OGM, une coexistence impossible : q uelle incidence pour  
  le marché français ? 
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  . 89% des Français considèrent les apiculteurs comme des acteurs engagés dans la  

  protection de l’environnement 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
En 2011, la production française de miel est toujou rs estimée à environ 20 000 tonnes, 
sensiblement équivalente à celle de 2010. 
 
Force est de constater que malheureusement comme ces dernières années, le tonnage français ne 
retrouve pas les niveaux observés jusqu’en 1995. 
 
Si les récoltes de printemps ont été plutôt satisfaisantes dans un certain nombre de régions de 
France en raison d’une chaleur exceptionnelle et un temps sec persistant; on ne peut en dire autant 
des récoltes d’été parfois bonnes, souvent décevantes, quelquefois calamiteuses. 
 
'(��!������������������)�����
 
Dans l’Est du pays,  les récoltes d’acacia ont été bonnes ainsi que celle de sapin et de toutes fleurs. 
Déception en revanche sur les récoltes de châtaignier.  
 
Dans le Sud-est,  les récoltes semblent plutôt décevantes (récoltes correctes de garrigue et de 
romarin, très faible récolte de thym, faible récolte de toutes fleurs en montagne, mais en fin de saison 
belles récoltes de bruyère callune)  
 
Pour le Centre (région Auvergne), l’année est jugée très moyenne avec des récoltes d’acacia 
satisfaisantes, suivies de celles de pissenlit. Très faible récolte de miel de montagne et de 
châtaignier. 
Depuis le 12 octobre 2011, en raison d’une baisse d’environ 50% par rapport à la production 
habituelle, le département de la Lozère par exemple est classé en calamités agricoles.  
 
En Rhone-Alpes , après un printemps très favorable, les récoltes de miel d’été ont été moyennes, 
avec des disparités selon les zones de production. De bonnes miellées de lavande selon les secteurs, 
une récolte de chataignier en dessous de la moyenne. En montagne, la sécheresse a sévit et de 
nombreux secteurs ont été sinistrés. Pas ou peu de miellées d’automne. 
 
En Aquitaine , la saison semble plutôt bonne dans les départements du Lot-et-Garonne et de 
Gironde; avec de bonnes récoltes de tournesol et d’acacia, puis de colza et de bourdaine, mais très 
réduite sur le châtaignier. Une très bonne récolte de bruyère callune est observée en Gironde.  
 
En revanche, pour la région Midi-Pyrénées , les récoltes ne semblent pas très satisfaisantes, maigre 
récolte de colza, récolte moyenne d’acacia, récolte faible de châtaignier ; la récolte de tournesol 
sauve la mise. 
 
La Bretagne et les Pays-de-la-Loire,  en raison de la faiblesse des récoltes, comptent demander la 
calamité agricole pour l’apiculture. 
 
Les apiculteurs de la région Ile-de-France  jugent la saison bonne, voire très bonne. 
 

'�����!���
Les récoltes d’acacia sont donc plutôt satisfaisantes, celles de colza également. Malgré 
une légère embellie des récoltes de tournesol, les volumes demeurent en-deçà des 
volumes connus il y a dix ans. Le miel de sapin, provenant des forêts, inexistant en 2010 
a été récolté notamment dans l’Est en quantité non négligeable. Le miel de bruyère 
callune est également au rendez-vous. L’année n’a pas été bonne pour les récoltes de 
châtaignier et de montagne. Nous sommes loin de l’année extraordinaire clamée par la 
FNSEA ! 
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En 2010, la production française de miel était estimée à 20 000 tonnes, sensiblement équivalente à 
celle de 2009. Pour l’année 2011, compte-tenu de la disparité des  récoltes la production sera 
très probablement du même tonnage.  
 
La stagnation est malheureusement toujours d’actualité …. alors que l’on assiste à une légère 
augmentation de la consommation (38 000 tonnes en 2009 et 39 400 tonnes en 2010, soit 600 
grammes par an et par habitant). 
Le tonnage francais ne retrouve pas les niveaux observés jusqu’en 1995, plus de 32 000 tonnes, en 
raison de la faiblesse des productions de miel provenant des zones, de grandes cultures comme le 
tournesol et le colza. Durant les années fastes 1980/2005 au cours desquelles la France était leader 
européen, la production de miel de tournesol représentait à elle seule 50% des volumes recoltés. 
En raison des intoxications subies, les apiculteurs se détournent de plus en plus de ces zones et 
lorsqu’ils continuent à vouloir bénéficier de ces miellées, ils sont confrontés aux effets de la 
rémanence des produits phytosanitaires, comme le Gaucho® employé à vaste échelle sur céréales à 
paille, ou à des variétés bien moins méllifères. 
En outre, ces miels sont confrontés à une forte concurrence communautaire et extra-communautaire. 
 
*��+�����������
�
Compte-tenu de la rareté des miels aujourd’hui au niveau international, on assiste à une légère 
augmentation des prix du miel notamment sur les monofloraux, dont la récolte a été faible, comme sur 
le châtaignier vendu à 5,5€ en fût. En revanche, les miels comme le colza ou le tournesol sont 
directement confrontés au marché mondial et leur prix compris entre 3€ et 3,50€, peu rémunérateurs, 
oscillent en fonction des fluctuations de ce marché. 
 
La question des OGM dans le miel a stoppé les transactions et on ne sait absolumment pas quelle 
sera la tendance dans les mois à venir. Les décisions européennes auront une incidence 
déterminante. 
 
Atout majeur de l’apiculture française : plus de la  moitié des miels sont directement 
commercialisés par les apiculteurs, évitant ainsi l es intermediaires et assurant un lien étroit 
avec les consommateurs.  
 
Dans le Sud-Ouest, à partir du mois d’août, la prédation du frelon asiatique est catastrophique. de 
nombreux petits producteurs cessent définivement leur activité après avoir perdu leurs ruches. (voir la 
rubrique frelon Vespa velutina pp 26-28) 
 
���!�����������������
 
En raison d’un hiver plutôt favorable, les mortalités hivernales ont été un peu moins élevées dans la 
plupart des régions, mais dans les zones de grandes cultures, les pertes demeurent toujours  
importantes (entre 20 et 30% au minimum). 
Le constat lié aux anormalités de fécondité des reines – avec obligation de les renouveller -  n’ont de 
cesse d’augmenter. Les interrogations relatives à la qualité des mâles et des faux bourdons persistent 
encore. 
Enfin, plusieurs constats de perte d’efficacité des produits anti varroa inquiétent les apiculteurs qui 
doivent redoubler de vigilance pour maitriser cet acarien. 
 
L’UNAF se félicite que le Ministère de l’Alimentati on, de l’Agriculture et de la Pêche ait enfin 
lancé le nouvel audit de la Filière Apicole et espè re que les analyses mettront en lumière les 
profonds chamboulements qu’a connus la filière depu is 5 ans (date du dernier audit) et 
qu’elles permettront de prendre en urgence des déci sions en adéquation avec les 
revendications de la profession. 
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Nombre d’Apiculteurs 
1995  : 85 000 apiculteurs 
2005  : moins de 70 000 apiculteurs  (statistiques Ministère de l’Agriculture et enquête Gem) 
 
. Professionnels : 2 000 environ  soit 2,6 % mais détenant près de 50 % du cheptel français  
. Pluriactifs :   > 30 ruches et < 150 : 4185 soit 5,2 % 
. Petits producteurs :   < 10 ruches : 53 290 soit 78 % 
 
 
 

Nombre de ruches  
1995 : 1 350 000 ruches 
2011 :  1 250 000 ruches 
 
En attente des résultats de l’audit sur la filière, des inquiétudes majeures aparaissent suite 
aux compléxité des nouvelles déclarations de ruches ! De nombreux apiculteurs ne 
déclareraient plus leurs ruches… 
 

 
Consommation nationale en 2011  : 40 000 tonnes environ  (en légère augmentation) 
 
 

Production nationale 
En 1995 :   environ 32 000 tonnes / 33 000 tonnes 
En 2011 :  estimée à 20 000 tonnes 
 

 
Importation 
En 1995 : entre 6000 et 7 000 tonnes 
En 2010 : 25 000 tonnes (statistiques officielles des douanes) 
1er semestre 2011 :  12 559 tonnes (statisques officielles des douanes) 
Pour l’année 2011  (estimation projective) : environ 24 000 tonnes 
  
 

Chiffre d’affaire estimé 
Production de miel : 20 000 tonnes x par  4,5 euros /kg =  90 000 000 euros  
Les productions annexes (pollen, pollinisation, produits dérivés…) représentent environ 30% en plus 
soit 27 000 000 euros   
 
 

Total CA apiculture : 117 000 000 euros environ sans mesurer l’impact de la pollinisation 
qui représente environ 3 milliards d’euros en Franc e  
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Depuis le milieu des années 90, les apiculteurs constatent dans leurs ruches 
des dysfonctionnements, des mortalités accrues et parfois même, des 
disparitions de colonies. La production annuelle française de miel est passée 
de 32 000 tonnes en 1995 à environ 20 000 tonnes de nos jours1. Notre travail 
d’observation des abeilles et les discussions avec nos voisins agriculteurs nous 
ont conduits à soupçonner que l’apparition de nouveaux pesticides était 
responsable de ces troubles. Nos doutes se sont confirmés lorsque des 
scientifiques de l’INRA ou du CNRS ont établi ce lien de causalité.  

Il s’agit des insecticides néonicotinoïdes, classe d’insecticides neurotoxiques, 
présents sur le marché depuis 1994. Utilisés en traitement de semences, ils 
ont des effets encore plus délétères pour les cheptels apicoles car l’enrobage 
de la graine procure un effet systémique en permettant au pesticide d’être 
diffusé tout au long de la vie de la plante dans l’ensemble de ses parties, y 
compris les fleurs, dans lesquelles les abeilles vont puiser le nectar et le pollen. 

Ils regroupent des préparations telles que le Gaucho, le Cruiser, ou le Régent. 
Tous ces produits sont dangereux pour l’abeille au stade du semis, de la 
floraison mais aussi lors du phénomène de guttation (processus biologique de 
transpiration des plantes et source importante d’eau pour l’hyménoptère). Les 
acteurs de la filière apicole sont unanimes et constatent que ces insecticides 
portent de graves préjudices aux colonies d’abeille et mettent en péril les 
productions de miel.   

A titres d’exemple, plusieurs substances actives font partie de la famille des 
néonicotinoïdes : l’imidaclopride (que l’on retrouve dans la préparation 
Gaucho), le thiaméthoxam (Cruiser), ou le thiaclopride (Proteus). 
 

 
 

                                                 
1 Données de 2009 de la Fédération des Coopératives Apicoles de France 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
2011 : l’année du Cruiser ! Pour l’année 2011, le Ministre de l’agriculture aura octroyé deux nouvelles 
autorisations de mises sur le marché à Syngenta pour son insecticide Cruiser : la première pour le 
maïs (délivrée en décembre 2010) et la seconde pour le colza (en juin 2011). Cela malgré l’annulation 
par le Conseil d’Etat de l’AMM du Cruiser sur maïs délivrée pour les années 2008 et 2009, et en 
dernier lieu, pour l’année 2010.  
Le combat de l’UNAF se poursuit contre les autres insecticides néonicotinoïdes, notamment le 
Proteus et le Gaucho. 
 

8� �� �� ,�� ��!����9�� ����0��� ����(�� -� ���������+��� :� ;�����������
��!����+� !���<����� !����$�4�������-��=/>'/?#�#)�� �
�

��!������!����3��-����7�����0����"��������
De 2008 à 2011, le Ministre de l’agriculture a accordé année par année des AMM au Cruiser et au 
Cruiser 350 pour l’enrobage des semences du maïs  (visité par les abeilles pour son pollen). Le 
Cruiser 350 est identique au Cruiser, il a simplement changé de nom pour contourner les différents 
recours juridictionnels. L'UNAF a en effet déposé quatre recours au Conseil d’Etat en 2008, 2009 pour 
le Cruiser, et 2010 et 2011 pour le Cruiser 350.  
 
En février 2011, la Haute juridiction a annulé l’AM M « Cruiser » des années 2008 et 2009  au 
motif que son autorisation reposait sur une méthode d'évaluation du risque non conforme à la 
réglementation. Néanmoins, cette victoire juridique est intervenue alors que l’autorisation du Cruiser 
avait expiré et que les maïs avaient été semés et récoltés… 
 
De même, en octobre, la Haute juridiction annule l’autorisat ion délivrée pour l’année 2010 . La 
pratique condamnée consiste à accorder en violation de la loi, des autorisations successives d’un an 
sous prétexte de vérifier au fur et à mesure les effets toxiques sur les abeilles. Le Conseil d’Etat met 
en lumière que cette pratique complaisante des autorisations annuelles à répétition revient au total à 
autoriser un produit sur une longue durée alors que la preuve de son innocuité n’est pas faite. Il 
rappelle que soit l’autorisation doit être donnée pour 10 ans si l’innocuité est prouvée avec certitude, 
soit l’autorisation doit être refusée. Les apiculteurs sont satisfaits de cette énième victoire juridique 
mais encore une fois, la victoire est amère, puisque le Cruiser a été autorisé pour l’année 2011 et 
utilisé.  
 
Le Ministre a annoncé avoir délivré une autorisation de 10 ans en décembre 2010, mais l’assertion 
est fausse. Selon les propres termes de cette autorisation, elle est encore une fois annuelle, et 
cette fois-ci « renouvelable par tacite reconduction ».  Le renouvellement est assorti d’une 
obligation d’«évaluation annuelle par l’ANSES » qui prouve l’incertitude actuelle de l’innocuité du 
produit notamment à long terme et la nécessité de la vérifier année par année.  
 
Ce printemps, la Slovénie a retiré l’AMM Cruiser sur maïs du fa it des surmortalités des colonies 
apicoles . Fin juin 2011, l’Italie renouvelait pour la troisième année conséc utive son interdiction 
des insecticides néonicotinoïdes sur le maïs.  Quelques jours plus tard, paraissait dans ce même 
pays une étude de l’évolution de la mortalité des abeilles dans les régions maïsicoles : de 37,5 % sur 
la période 2007-2008 (avant l’interdiction), les mortalités observées sont tombées à 15% pour la 
période 2010-20112. A noter, les mortalités sont de 30% en moyenne dans les autres pays de l’UE où 
des familles de produits sont utilisés. Fin octobre 2011, l’Italie prolongeait de nouveau s on 
interdiction des insecticides néonicotinoïdes jusqu ’en juin 2012. 
                                                 
� ����������	
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En juin 2011, les apiculteurs apprenaient avec stup eur l’autorisation du Cruiser OSR sur le 
colza , plante à fleurs très attractives pour les abeilles, essentielle en sortie d’hivernage. L’UNAF a 
immédiatement demandé la suspension en référé de cette autorisation, afin que la question soit 
tranchée avant les premiers semis de colza mi-août. Nous avons également sollicité les 190 
parlementaires membres du comité de soutien des élus à l’abeille et à l’apiculture pour rédiger une 
lettre au Ministre et poser des questions écrites. 
 
Fin juillet, le Conseil d’Etat a rejeté notre demande de suspension en urgence, non sur le fond mais 
sur la question de sa compétence, considérant, sur la base d’un nouveau texte, qu’il n’était plus 
compétent en la matière et qu’il revenait désormais aux tribunaux administratifs de décider dans le 
domaine des autorisations relatives aux produits phytosanitaires. La décision est intervenue à 15 
jours seulement des premiers semis de colza, ce qui a privé de toute efficacité un éventuel recours en 
urgence devant une autre juridiction. La publication très tardive de l’avis de l’ANSES ainsi que le 
manque de transparence et de publicité qui entoure la procédure de délivrance des autorisations de 
mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, a très largement contribué à cette situation. 
Aujourd’hui, l’UNAF poursuit son combat juridique pour obtenir l’annulation de l’autorisation de ce 
Cruiser devant le Tribunal administratif de Versailles.  
 
Avec l’AMM du Cruiser OSR, Syngenta bénéficie désormais d’autorisations de son Cruiser sur le 
maïs, les betteraves, les pois, le colza. 
 
Les journées d’action nationales des apiculteurs le s 14 et 15 octobre contre le Cruiser  
démontrent que les apiculteurs victimes depuis des années sans être jamais indemnisés demeurent 
mobilisés. Le combat long et déséquilibré continue et l’UNAF fera ce qui est en son pouvoir pour 
obtenir le retrait de ces produits. 
 
 
8� 
� �� ,�� *����!�9�� ����0��� ����(�� -� �������	����� �� � �������������� ��
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Ce produit homologué en 2010 est composé de 2 insecticides dont l'un (thiaclopride) est un 
néonicotinoïde de la même famille que le Gaucho et le Cruiser ; l'autre est la deltaméthrine, 
également très toxique pour l'abeille. Le Proteus n'est pas un produit d'enrobage de semences, mais il 
sera pulvérisé sur les plantes en dehors de la floraison en raison de sa dangerosité pour les abeilles.  
 
Ce produit est utilisé sur céréales, pommes de terre et betteraves, mais surtout sur colza jusqu’à la 
veille de la floraison. D'une part, si les abeilles déclinent et périssent dès le printemps, les colonies 
végèteront toute l'année ; d'autre part, dans certaines régions, la récolte de miel de colza conditionne 
la survie des exploitations apicoles. 
 
En 2010, l’UNAF a demandé l’annulation de son autorisation devant le Conseil d’Etat. Début octobre, 
ce dernier a transmis le dossier au Tribunal administratif de Lyon (juridiction du siège de Bayer), sur 
les mêmes fondements d’incompétence que dans le cas du Cruiser OSR. 
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Ce produit systémique est utilisé très largement en enrobage des semences de betteraves ou de 
céréales telles que l’orge, le blé, ou le seigle. Même s'il est interdit, grâce à l’action de l’UNAF sur 
maïs et tournesol, le caractère rémanent de ce produit entraîne des problèmes d'intoxication chez les 
abeilles. 
 
Notamment lorsque des plantes à fleurs, comme le tournesol, sont cultivées à la suite d'une culture 
traitée Gaucho, les apiculteurs constatent lors de la floraison des cas d'affaiblissement et de 
mortalités de leurs colonies d'abeilles. Par ailleurs, des couverts végétaux sont de plus en plus 
implantés après la moisson des blés, ce qui entraîne en septembre et octobre, lors de la floraison de 
ces végétaux, des intoxications d'abeilles dramatiques car c’est à ce moment-là que naissent les 
abeilles d’hiver qui vont assurer la pérennité de la colonie. 

Au début des années 2000, l’UNAF avait déposé plusieurs plaintes concernant des infractions 
relatives à cet insecticide. Pour certaines, aucun jugement n’est encore intervenu. Fin septembre 
2011, nous apprenions que le Procureur de la Républ ique de Paris renvoyait devant le tribunal 
correctionnel la société Syngenta, pour délit de ge stion frauduleuse des déchets 
agrochimiques  dont la qualification est retenue par le Parquet pour la pratique dite des « semis 
haute densité » mise en œuvre par les industriels pour se débarrasser des stocks invendus de 
semences enrobées de produits phytopharmaceutiques (notamment de Gaucho) et consistant à 
les épandre sur et dans les sols sur une épaisseur de un mètre . 
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Le 14 octobre , une délégation d’apiculteurs d’Ile-de-France, avec Olivier Belval en tête, se rendait 
devant le siège de Syngenta pour que la firme entende le désarroi des apiculteurs face à des 
mortalités chaque année trop fortes. 
 
Le 15 octobre, les apiculteurs des syndicats région aux et départementaux descendaient dans 
la rue pour dire « Non au Cruiser ! Non aux insecti cides néonicotinoïdes ! » 
 
A l’appel de l’UNAF et des syndicats régionaux, les apiculteurs ont investi les rues d’Agen, de 
Grenoble et de Dijon pour s’insurger contre les autorisations répétées du Cruiser malgré les décisions 
de justice, et contre le mépris des autorités de la filière apicole. Ils étaient plusieurs centaines à Agen, 
et plus d’une centaine à Grenoble tout comme à Dijon. 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
�

En 2011, de nombreux épandages aériens de pesticide s ont eu lieu dans plusieurs 
départements et plusieurs centaines de communes et pour l’essentiel sur du maïs  (Loiret, Loir-
et-Cher, Ariège, Haute-Garonne, Lot-et-Garonne, Gironde, Lot, Landes, etc.). Certaines de ces 
dérogations ont été délivrées pour une période de deux mois.  

Pourtant, au regard de la réglementation communautaire et de la loi Grenelle II, l’épandage aérien de 
pesticides est interdit par principe, et des dérogations ne peuvent être accordées que dans des cas 
exceptionnels3. L’arrêté du 31 mai 2011 qui définit les conditions des dérogations fait apparaitre qu’on 
est bien loin du principe légal d’interdiction : outre des conditions très souples d’octroi, le texte prévoit 
notamment la possibilité de dérogations annuelles. 

En ce qui concerne la protection des abeilles, l’arrêté impose une simple information des apiculteurs 
au plus tard 48h avant tout traitement, délai manifestement trop court pour nous permettre de 
protéger les abeilles. Sur les arrêtés dérogatoires de 2011, il apparait en outre dans de nombreux cas 
que cette exigence d’information n’a même pas été respectée4 ! 
 
Ne pouvant poursuivre toutes les dérogations préfectorales, l’UNAF a décidé d’en attaquer une seule 
(celle du Loiret) dans l’objectif d’obtenir une décision exemplaire qui, pour la campagne 2012, 
contraindrait les préfectures à respecter le caractère exceptionnel de la dérogation. La décision du 
Tribunal administratif d’Orléans est en attente. 
 
A titre d’exemple, dans le département du Lot et Ga ronne, la préfecture a délivré des 
dérogations pour pas moins de 177 communes, sans qu e ne soit respectée 
l’obligation réglementaire d’information ni des mai ries, ni des apiculteurs. 
 

                                                 
3 Art. L. 253-8 du Code rural issu de la loi Grenelle II : « La pulvérisation aérienne des produits 

phytopharmaceutiques est interdite. Par dérogation, lorsqu'un danger menaçant les végétaux, les 
animaux ou la santé publique ne peut être maîtrisé par d'autres moyens ou si ce type d'épandage 
présente des avantages manifestes pour la santé et l'environnement par rapport à une application 
terrestre, la pulvérisation aérienne des produits phytopharmaceutiques peut être autorisée par 
l'autorité administrative pour une durée limitée, conformément aux conditions fixées par voie 
réglementaire après avis du comité visé à l'article L. 251-3 » 

4 Voir par exemple : http://www.landes.equipement-agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/AP2011-
1520_cle68f387.pdf  
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Depuis l’apparition des OGM dans les champs, les apiculteurs s’interrogent sur leurs effets sur les 
abeilles. En Europe, le seul OGM cultivé à grande échelle est à l’heure actuelle le maïs MON810, 
génétiquement modifié pour produire en permanence un insecticide de lutte contre la pyrale. Interdit 
en France depuis 2008, il est largement cultivé en Espagne (97 000 ha en 2011) et dans une moindre 
mesure au Portugal, en Roumanie, en Pologne et en République Tchèque. 
 
L’innocuité de ce maïs sur les abeilles n’est pas établie. Plusieurs études montrent que s’il n’y a pas 
d’effet létal, le comportement de butinage des abeilles en est affecté. 
 
Plus généralement, l’utilisation des OGM est dans 99% des cas associées à l’usage d’un pesticide5, 
et à un modèle d’agriculture non favorable au bien être de l’abeille. Dans le monde, plus de 60% des 
OGM sont génétiquement modifiés pour résister à un herbicide (c’est le cas du soja Round-up Ready, 
cultivé à très grande échelle en Amérique du Sud). L’apparition de ces plantes a facilité les pratiques 
culturales des agriculteurs en simplifiant l’épandage du glyphosate, participant ainsi au 
développement de zones de monocultures, qui réduisent la diversité des sources de nectar et de 
pollen pour les abeilles tout en contaminant l’environnement de manière durable. 
 
Outre leurs effets sur les abeilles, c’est notre profession d’apiculteur qui est menacée par la culture 
des OGM. En septembre dernier, la Cour de justice de l’Union européenne a décidé que du miel 
contenant du pollen de maïs MON810 était interdit faute d’autorisation, et une fois autorisé, il devait 
être étiqueté. On entrevoit le préjudice économique que notre profession aurait à subir si les produits 
de la ruche devait être étiquetés « contient des OGM » alors que les consommateurs achètent nos 
produits justement parce qu’ils sont naturels ! Les mois prochains seront décisifs pour l’avenir de 
l’apiculture européenne et plus particulièrement française, puisque la France doit très prochainement 
décider de se doter de règles de coexistence.  
 
 
8�;�����!�����C!����������".������!��	������-������ ��������������!�	���������!�
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Par un arrêt du 6 septembre 2011, la Cour de Justice l’Union européenne a décidé que le miel 
contenant des traces infinitésimales de pollen de MON810 ne peut être commercialisé, faute d’une 
autorisation spécifique. A défaut de cette autorisation, les produits qui le contiennent ne peuvent être 
commercialisés.  
 
En 2005, M. Bablock, apiculteur allemand, a constaté la présence de pollen issu d’OGM dans les 
productions de ses ruches, situées à proximité d’un champ de maïs MON810. Selon les services 
vétérinaires de sa région, cette présence rendait ses productions impropres à la consommation, il a 
décidé de saisir la justice pour obtenir réparation de son préjudice. La décision de la Cour de l’UE est 
intervenue à la suite d’une saisine d’une juridiction allemande sur plusieurs questions préjudicielles 
pour pouvoir statuer dans cette affaire. 
 
L’aire de butinage de l’abeille est de 3 à 5 km mais elle peut parcourir jusqu’à 10km pour aller 
prélever le pollen nécessaire à la nourriture de la colonie. Par cette décision, ce sont toutes les 
productions apicoles situées dans un rayon de 10km d’un champ d’OGM qui sont menacées : le miel, 
le pollen, ou tout complément alimentaire contenant du pollen. 
 
 

                                                 
5 Chiffres ISAAA février 2009 
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Mais les productions européennes ne sont pas les seules visées, c’est également le miel importé qui 
est concerné par cette décision. En 2010, la France a importé plus de 25 000 tonnes de miel en 
provenance notamment de pays producteurs d’OGM6.  
 
En résumé, cette décision signifie : 
 
�  Que le miel et les autres produits de la ruche qui contiennent du pollen de maïs MON810 sont 
interdits (mais la Commission a déjà demandé à Monsanto de déposer une demande d’autorisation 
pour son pollen) - le miel espagnol contaminé ne pourra donc être commercialisé le temps de 
l’autorisation et les apiculteurs espagnols devront obtenir réparation de leur préjudice 
 
�  Que le miel en provenance de Chine ne peut être commercialisé en Europe, étant donné que les 
autorités européennes n’ont qu’une idée très floue des OGM cultivés dans ce pays 
 
�  Que les miels contenant des traces de pollens issus d’OGM déjà autorisés dans l’alimentation 
humaine à un taux supérieur à 0.9% devront être étiquetés (la plupart des pollens issus d’OGM 
cultivés en Amérique du Sud sont déjà autorisés) - le miel en provenance d’Argentine qui contient du 
pollen issu de soja GM devra être étiqueté 
 
�  Que les miels provenant de zones où les OGM sont cultivés devront être analysés, impliquant des 
coûts importants pour la filière apicole, dont elle espère la compensation.  
 
 
Face à cette décision, l’UNAF a sollicité les minis tères français concernés pour leur demander 
de porter auprès de l’UE l’impératif de protection de notre filière et s’est associé à 8 autres 
syndicats européens pour demander au Commissaire Jo hn Dalli, en charge de la DG Sanco de 
la Commission : 
 

. Le non-renouvellement de l’autorisation à la culture du maïs MON810 en cours d’examen  
    par les institutions européennes 

. Le blocage de l’avancée de tout dossier de demande d’autorisation à la culture des plantes  
   génétiquement modifiée pollinifère ou nectarifère 

. Le refus de la levée de la politique de tolérance zéro pour des PGM non autorisés dans  
   l’alimentation humaine 

. La stricte information du consommateur au travers de l’étiquetage des miels qui  
   contiennent du pollen issu d’OGM 

. La preuve de l’innocuité du pollen issu de maïs MON810 sur le couvain et les abeilles 
    d’hiver. 
 

                                                 
6 Source : Douanes françaises 
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La France n’a pour le moment aucune culture d’OGM en plein champ à l'exception de quelques 
peupliers GM expérimentés par l'Inra d'Orléans. Mais on se souvient des 20 000 ha de maïs MON810 
cultivés dans le sud-ouest en 2007, sans aucune norme règlementaire garantissant une absence de 
contamination.  
 
La loi de 2008 sur les OGM impose au gouvernement d’adopter un texte définissant les règles de 
coexistence entre les cultures GM et les autres productions, y compris les produits de la ruche. Il 
s’agit notamment de définir des distances de séparation. 
 
Les enjeux sont considérables pour l’apiculture : si plusieurs centaines de mètres peuvent garantir 
l’absence de contamination pour des cultures, les distances se comptent en kilomètres pour les 
produits de la ruche. Il est impératif de garantir qu’aucun produit ne sera étiqueté, car cela entraînerait 
de fait une impossibilité de commercialiser nos productions. 
 
Le Haut conseil des biotechnologies, au sein duquel l’UNAF représente l’ensemble des apiculteurs 
français doit rendre une recommandation sur la question.  
 
L’UNAF défendra : 
�  L’information préalable à toutes cultures d’OGM des  apiculteurs voisins ; 
�  Des normes techniques permettant d’éviter toute con tamination des produits de la ruche. 
 
(carte INFO’OFM) 
 

�
�
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� �
Effectué au printemps 2011 par Internet via l’Omnibus "en ligne" d’Ipsos, auprès d’un 
échantillon de 1017 individus âgés de 16 à 65 ans et selon la méthode des quotas (sexe, 
âge, CSP du chef de famille et région UDA), ce sondage permet de mieux saisir la 
perception des Français sur les dangers qui menacent l’apiculture et l’alimentation humaine 
plus globalement. 
 
 
��� �  Les produits de la ruche, des aliments familiers à  une majorité de Français  
 

Alors qu’ 1 Français sur 3 dit consommer du miel et /ou d’autres produits de la ruche 
(pollen, gelée royale, propolis…) assez régulièreme nt tout au long de l’année, dans la 
même proportion l’on dénombre des consommateurs pon ctuels, c’est-à-dire pour des 
occasions ou une période donnée.  
      

En cumul ce sont donc 65% des Français qui consomme raient soit régulièrement, soit 
ponctuellement du miel ou des produits de la ruche (pollen, gelée royale, propolis).  
 
 
��� �  La disparition des abeilles : une prise de conscie nce généralisée  
 

La prise de conscience des Français sur la disparit ion massive des abeilles en France 
est quasi-unanime (88%).  
 
 
��� �  Les apiculteurs : une corporation fortement valori sée mais fragilisée  
 

77% des Français s’accordent pour dire que le nombr e d’apiculteurs par rapport aux 
décennies passées régresse. 
 

Pourtant l’image des apiculteurs qui entretiennent des colonies d’abeilles est 
fortement valorisée, ils sont considérés par 89% de s Français comme des acteurs 
engagés dans la protection de l’environnement. 
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��� �  Que sait-on au juste du rôle des abeilles ? 
 

Le niveau de connaissance de la problématique de l’ apiculture est élevé : l’action 
pollinisatrice des abeilles serait connue de 77% de s Français et leur action 
fécondatrice à laquelle est liée une grande partie de notre alimentation par 60%.  
 
 
��� �  Les insecticides et pesticides mis en cause et plu s globalement le 
développement de l’agriculture intensive 
 

Dans l’opinion, ce sont d’abord et surtout les inse cticides et pesticides utilisés pour le 
traitement des cultures qui participeraient le plus  à la disparition des abeilles (1 ère 
cause pour 81% des Français), loin devant le dévelo ppement de l’agriculture intensive 
et très loin devant le changement climatique. 
 
Autre facteur de fragilisation des colonies d’abeil les : l’invasion par le frelon asiatique 
Vespa Velutina  dont 60% des Français auraient entendu parler. 
 
 
��� �  Un programme de sensibilisation déjà largement rep éré 
             

Le programme « Abeille, sentinelle de l’Environneme nt » est l’une des initiatives de 
sensibilisation du grand public de l’UNAF, qui vise  à encourager les collectivités et les 
entreprises à sensibiliser les concitoyens à la déf ense de l’abeille en implantant des 
ruches dans les villes. 
             
29% des Français auraient déjà entendu parler de ce tte action d’information et de 
pédagogie à la sauvegarde de l’abeille. S’il y a en core une marge de progression, ce 
résultat est encourageant. 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
La Charte de Qualité Demain la terre,  
 
L’Association Demain la terre vient de développer, après 3 ans de recherche et de développement, 
une Charte de Qualité « développement durable » pour la filière fruits & légumes.  
 
Elle répond aux demandes pressantes des consommateurs de pouvoir consommer des fruits & 
légumes disponibles et accessibles  en prix tout en assurant leur sécurité alimentaire  et en 
encourageant une agriculture responsable  envers la Nature et les Hommes.  
 
Cette Charte de Qualité se base sur un référentiel exigeant et contrôlé  par une tierce partie 
indépendante, Ecocert Environnement .  
 

L’UNAF, (fédérant plus de 22 000 apiculteurs) est a ssociée au collège d’experts 
de Demain la terre depuis plus d’un an 
 
Dès l’élaboration de ce référentiel, l’UNAF a été consultée par l’association Demain la terre pour 
définir des critères efficaces liés à la biodiversité et au respect des insectes pollinisateurs.  
 
Par ailleurs, afin de garantir l’indépendance du processus d’obtention de la Charte de Qualité, les 
candidats à la Charte de Qualité sont validés par un Comité de Contrôle  qui regroupe trois collèges : 
professionnels, société civile et experts. L’UNAF intervient à titre d’expert dans ce dernier collège, 
représentée par Olivier Belval. 
 
La Charte de Qualité Demain la terre et le respect des insectes pollinisateurs 
 
Le référentiel Demain la terre s’engage pour la protection des insectes pollinisateurs d’abord avec un 
recours aux produits phytosanitaires très encadré. L’UNAF, avec l’INRA d’Avignon, a soumis une liste 
de matières actives interdites . Par ailleurs, les traitements sont interdits durant la floraison, sauf 
emploi de produits Label Abeille.  
 
La Charte de Qualité Demain la terre garantit également au consommateur que les conditions de 
culture sont en faveur du développement d’écosystèmes riches dont font pleinement partie les 
abeilles. 
 
Des ruches sont implantées  systématiquement aux abords des exploitations, sous le contrôle d’un 
apiculteur UNAF. Les abeilles ont accès à des jachères et espaces mellifères dans les zones non 
cultivées , et peuvent assurer leur rôle de pollinisateur naturel. 
 
Les abeilles ayant un fort rayon d’action, lorsqu’elles sont en cours de pollinisation, les membres 
Demain la terre préviennent d’un futur traitement les apiculteurs situés dans un rayon de 3 
kilomètres de l’exploitation agricole. 
�
Demain la terre   regroupe les entreprises : 
 

POT AU PIN - VAL DE SERIGNY - FRUITS ROUGES DE L’AI SNE - VERGER DE LA 
BLOTTIERE - CHAMPEY 
Pour info : www.demainlaterre.org 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
 
Gérard Longuet, ministre de la Défense et des Anciens combattants a signé le lundi 3 octobre 2011, à 
Rochefort (en Charente-Maritime) trois conventions de partenariat relatives à l’engagement du 
ministère en matière de préservation de la biodiversité, avec Allain Bougrain-Dubourg, Président de la 
Ligue pour la protection des oiseaux (LPO), Olivier Belval, Président de l’Union nationale de 
l’apiculture française (UNAF) et du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres 
(CELRL).  
 
Ces nouvelles conventions ont pour objet de développer entre le ministère de la Défense, l’UNAF, la 
LPO un programme d’actions communes en matière d'avifaune, et de développer l’installation de 
ruchers sédentaires ou en transhumances par les apiculteurs sur les emprises militaires.  
 
Ces partenariats viennent s’inscrire dans la politique du ministère, pour préserver la richesse 
faunistique et floristique des 250 000 hectares de terrains militaires, et le partenariat avec le CELRL, 
qui permet de céder sur le littoral des terrains dont la défense n’a plus l’utilité et qui entrent dans la 
stratégie de protection du conservatoire.  
 
Toutes ces actions en matière de biodiversité s’inscrivent dans le cadre de la Stratégie nationale pour 
la biodiversité (SNB) et la politique du ministère de la Défense en matière de développement durable.  
�
"������� �	����	��� ��� ������������� ��	��	���� ���-	�� �� 	����� ���� ��� ��� ��� �	�)� ���	����
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
 « La prolifération de ce redoutable tueur d’abeille s représente une menace pour les 
apiculteurs mais également pour la population d’aut ant que l’élimination de l’espèce paraît 
impossible » 
 
On parle donc d’invasion et le mot n’est pas trop fort ; à ce jour, plus de la moitié des départements 
français sont  plus ou moins envahis. Alors qu’il est présent dans tous les départements du sud de la 
Loire, il a maintenant franchi le fleuve pour se retrouver en Bretagne et en Normandie. A l’est, il est 
déjà présent dans les Alpes Maritimes. Sil n’est pas encore repéré en Italie, cela ne saurait tarder 
mais par contre il est déjà en Espagne (Pays Basque et probablement région catalane) et paraît-il au 
nord du Portugal. 
 
Le frelon asiatique Vespa velutina ne laisse personne indifférent et surtout pas les apiculteurs qui 
doivent apprendre à vivre avec et à se protéger. A ce jour, les pouvoirs publics sont inexistants ou 
presque. Ce sont donc les apiculteurs qui en Gironde ont commencé les premiers à essayer de se 
défendre contre cet hyménoptère. 
 
.��	�0)��)�������	����4���
 
La durée de vie du frelon n’est que d’une année et ce sont les reines fécondées à l’automne qui vont 
assurer le départ d’une nouvelle génération après avoir passé l’hiver bien protégées sous des 
écorces d’arbres, dans les trous de muraille, en terre ou encore dans les anciens nids où elles se sont 
réfugiées à l’abri des intempéries. Dès les premiers beaux jours, c’est-à-dire fin février en Aquitaine, 
ces fondatrices sortent de leurs refuges pour développer une nouvelle génération. 
 
Et c’est précisément de fin février à fin mai que l’on a des chances de capturer ces fondatrices qui 
sont à la recherche de nourriture pour elles-mêmes et pour les nouvelles larves qu’elles doivent 
nourrir.  
 
G���!��������������!�������K�����(���
 
En 2006, 2007 voire 2008, les nids étaient surtout présents à la cime des grands arbres : chênes, 
platanes, acacias… Aujourd’hui, il n’est pas rare d’en rencontrer dans les haies, à hauteur d’homme, 
parfois au niveau du sol et même en terre (terriers de ragondins, compteurs d’eau ou sous des 
souches d’arbres morts couchés par la tempête) ainsi que sous les toits, dans les cabanes de jardin 
ou les auvents. 
 
Ces nids sont dangereux pour l’homme, les enfants et les animaux mais lorsqu’ils sont repérés tôt, ils 
sont faciles à détruire avec une simple bombe si leur volume ne dépasse pas la grosseur d’un ballon 
de hand- ball. Par la suite, la destruction est plus délicate. 
 
Le GDSA 33 a mis en place un système de lutte à l’aide de perches télescopiques pouvant atteindre 
des nids jusqu’à plus de 25 mètres. L’introduction de dioxyde de soufre (SO2) provoque la destruction 
immédiate des frelons. Le nid est ensuite décroché et brûlé. En 2010, les 24 perchistes bénévoles du 
GDSA33 ont détruit plus de mille nids  en Gironde ; les apiculteurs eux-mêmes en ont anéanti à peu 
près autant et il en est bien resté sans doute plusieurs centaines qui n’ont pu être repérés.  
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Ces nids que l’on peut observer après la chute des feuilles et qui généralement ne se 
dégradent pas l’hiver malgré les intempéries ne seront jamais réutilisés. Néanmoins, ils 
doivent être détruits pour deux raisons : 
 

·  cela évitera de les confondre avec ceux de l’année suivante 
·  ils abritent souvent durant l’hiver des reines en attente des premiers beaux jours. 

Plusieurs fois, il nous est arrivé de trouver trois à quatre futures fondatrices bien 
protégées des rigueurs de l’hiver. 

 
.�����)���	�!���"������
 
Le frelon asiatique n’est pas spécialement agressif pour l’homme lorsqu’il chasse mais il 
peut le devenir s’il se sent menacé ou encore à l’approche de son nid. Lorsque l’on s’en 
approche à quatre ou cinq mètres, les frelons sortent du nid et attaquent. 
En Gironde, nous en sommes au sixième décès depuis la fin de l’automne 2010. Le dernier 
en date a eu lieu en juin dernier à Saint-Laurent du Médoc où une habitante a succombé à 
des piqûres de frelons asiatiques qui s’étaient introduits en plein jour dans sa chambre où 
elle lisait. 
 
�������������	��!���!���	�!(�������������������!��� ����������"�4�������B�
 
L’arrivée en masse de frelons asiatiques devant les ruches à partir de la mi-juillet inquiète 
fortement les apiculteurs. Devant la passivité des pouvoirs publics , ils essaient de 
protéger leurs avettes de la manière suivante : 
 

·  Pour ceux qui en ont la possibilité, ils les transhument loin dans la forêt où souvent la 
pression des frelons est moins forte  

·  Pour les autres qui ne peuvent les déplacer, ils essaient de les protéger en plaçant 
des réducteurs d’entrée qui empêchent les frelons de rentrer dans les ruches en y 
ajoutant un grillage souple ou des filets. Si ce système paraît efficace, il n’empêche 
que les abeilles restent stressées sur la planche de vol ; qu’elles ne rentrent plus ni 
nectar, ni pollen ; progressivement la ponte de la reine va fortement diminuer et à la 
fin de l’automne, il n’y aura plus de naissances et de jeunes abeilles pour assurer la 
pérennité de la colonie. Autant de colonies qui vont disparaître ou qui auront 
beaucoup de mal à repartir au printemps suivant. 

 
G�����)�������������4����
 
C’est une question qui est souvent posée et bien difficile à évaluer. Cependant on peut 
donner des chiffres précis : le Syndicat Apicole de la Gironde a, depuis trois ans, perdu 20 % 
de ses adhérents. Ce sont des petits apiculteurs ayant jusqu’à une quinzaine de ruches. Ils 
perdent en général les 2/3 de leurs ruches la première année et le reste la seconde année. Il 
y a ceux qui ne perdent que deux ou trois ruches/an mais les autres étant tellement affaiblies  
ont du mal à repartir au printemps et ne produisent qu’un quart ou un tiers de la production 
normale. Mais tout ceci est encore relatif car le plus important demeure le manque de 
colonies pour la pollinisation. Car la valeur de la pollinisation est bien connue : 35 % de notre 
nourriture est le résultat de la pollinisation par nos avettes et 65 % dans sa diversité. 
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A l’exception de quelques aides locales pour le piégeage, ils sont nuls et inexistants. 
 

Depuis 2004, les travaux entrepris par le Muséum national d’Histoire Naturelle qui ont coûté 
beaucoup d’argent n’ont abouti à aucune solution à proposer aux apiculteurs. 
 
A ce jour, nous sommes revenus à la case départ puisque, aux dernières nouvelles, c’est 
l’ITSAP qui doit mettre en place une commission chargée des travaux relatifs au frelon 
asiatique. Cela signifie clairement que dans l’immédiat, les apiculteurs, comme les 
collectivités territoriales et les citoyens n’ont rien à attendre des pouvoirs officiels et doivent 
continuer à se défendre par leurs propres moyens. 
 
 
H!"���������������	��!���!�������	�!(�����	!4�����B �
 

·  qu’ils prennent enfin la mesure du problème 
·  qu’ils organisent cette lutte et permettent le financement des campagnes de 

piégeage 
·  qu’ils classent cet insecte en espèce « nuisible » 
·  qu’ils aident à la recherche des nids 
·  qu’ils permettent la mise en place d’une phéromone pour une lutte conventionnelle 

par confusion sexuelle 
·  que les apiculteurs sinistrés puissent obtenir une aide leur permettant le 

remplacement des essaims détruits. 
 
 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Raymond SAUNIER,  Président du Syndicat apicole de la Gironde, Ingénieur de 
recherches honoraire INRA  - Expert F.A.O. honoraire. 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Dans plus de 50 villes, où sont installés des ruche rs du programme « Abeille, 
sentinelle de l’environnement », partenaires et api culteurs se mobilisent les 22 et 23 
juin 2012 lors de la 3 ème édition des APIdays.  
Petits et grands sont invités à butiner gratuitemen t autour des ruches urbaines lors de 
rendez-vous festifs et militants pour la défense de  l’abeille, des pollinisateurs 
sauvages et de la biodiversité.  
 

Au cœur des APIdays, collectivités publiques (Régions – Départements – Villes) et 
entreprises, tous engagés avec les apiculteurs de l’Union Nationale de l’Apiculture Française 
proposent gratuitement un programme festif et pédagogique : récoltes et dégustations de 
miel - conférences - projections de films - jeux - ateliers  et animations pour les enfants - 
exposition pédagogique « l’abeille et la vie de la ruche ».  
 

Lancé fin 2005, par l’Union Nationale de l’Apiculture Française, ce programme place l’abeille 
comme une sentinelle, au cœur de notre environnement urbain. Au travers de cette action, 
c’est la survie même de cet insecte essentiel et de l’apiculture que l’UNAF et les partenaires 
d’APIdays défendent et soutiennent avec détermination. 
 

L’Abeille au cœur du dispositif de protection de l’environnement  
 

L’abeille est la première victime des insecticides et pesticides neurotoxiques systémiques 
utilisés en agriculture, elle est ainsi le « fusible » le plus exposé aux diverses pollutions de 
notre terre. 
 

La sauvegarde de l’abeille et des pollinisateurs sauvages est pour l’Union Nationale de 
l’Apiculture Française, un enjeu stratégique environnemental et économique qui va bien au-
delà du monde des apiculteurs, et qui concerne l’ensemble de la société et la qualité de vie 
des générations futures. 
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Liste des Partenaires « Abeille, sentinelle de l’en vironnement »  
 

En Ile-de-France 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

����  Aéroports de Paris – Charles de Gaulle  (95) 

����  Le Conseil Régional d’ Île-de-France dans neuf de ses Bases de Loisirs  à : 

Bois-le-Roi  (77) – Boucle-de-Seine  (78) – Buthiers  (77) - Etampes  (91) – Cergy-Pontoise  (95) - 
Le Port aux Cerises  (91) – St Quentin-en-Yvelines  (78) – Vaires-Torcy  (77) – Val-de-Seine (78).  

����  Centre commercial LE MILLENRAIRE  – Aubervilliers (93)  

����  Conseil Général de Sein-et-Marne  – Melun (77)  

����  Gaz Réseau Distribution France - Paris (75) 

����  SIAAP (75) 

����  Ville d’Aubervilliers  (93) 

����  Ville de Courdimanche  (95) 

����  Ville d’Enghien-les-Bains (95) 

����  Ville d’Ivry-sur-Seine (94) 

����  Ville de Joinville-le-Pont (94) 

����  Ville de Noisy-le-Grand (93) 

����  Ville de Tremblay-en-France (93) 

����  Ville de Vincennes (94) 

����  Ville de Vitry-sur-Seine (94) 

 

Autres régions  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Région Nord – Nord/Est 
����  Conseil Général du Pas-de-Calais – Arras  (62) 

����  Botanic ® - Mulhouse  (68) 

����  Ville de Canteleu  (76) 

����  Ville de Lille  (59) 

����  Ville de Roncq (59) 
 

Région Est  

����  Botanic ® - Francheville  (69) - Ville-la-Grand  (74)  

����  Conseil Général de l'Ain – Musée de la Bresse, Domaine des Planons  (01) 

����  Conseil Régional de Bourgogne  – Dijon  (21) 

����  Ville de Besançon (25) 
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… / … 
 
 

 
Région Ouest 
����  Conseil Général du Finistère  – Quimper ( 29) 

����  Saint-Brieuc Agglomération (22) 

����  Conseil Régional des Pays de la Loire  – Nantes  (44) 

����  Groupe Brémond - Nantes (44) 

����  Ville de Nantes (44) 
 

Région Sud-Ouest  

����  Château Larose Trintaudon – Pauillac  (33) 

����  Communauté Urbaine de Bordeaux (33) 

����  Conseil Régional d’Aquitaine  – Bordeaux  (33) 

����  Gaz Réseau Distribution France - Toulouse (31) 

����  Ville d’Angoulême (16) 
 

Région Sud  
����  Botanic ® - St Jean de Védas  (34) – Valence  (26) – Villeneuve-lès-Avignon  (30) 

����  Gaz Réseau Distribution France - Marseille (13) 

����  La Maison de l’Apiculture – Ille-sur-Têt  (66) 

����  Maison Méditerranéenne – Le Grau du Roi (30) 

����  Micropolis, la cité des insectes – Saint Léons (12) 

����  Restaurant Michel Bras – Laguiole (12) 

����  Ville de Montpellier (34) 

����  Ville de Pernes-les-Fontaines (84) 
 

Région Centre - autres 
����  Communauté d'Agglomération de Blois – Agglopolys (41) 

����  Gaz Réseau Distribution France - Limoges (87) 

����  Ville de Clermont-Ferrand (63) 

 
 

Hors du territoire français 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
����  La Principauté de Monaco  
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